SÉANCE DE CONSULTATION PUBLIQUE

Projet de règlement 92-15-2003

Tenue le 3 mars 2003

PROCÈS-VERBAL de la séance publique de consultation sur le projet de règlement numéro 92-15-2003 tenue au Centre Léodore-Ryan, sis au 10 de la rue Sainte-Marie, à Lacolle, à dix-neuf heures, le lundi, troisième  jour du mois de mars de  l’an deux mille trois.

Étaient présents :

- Monsieur Yves Duteau, maire

- Madame Linda Brouillard, conseillère

- Monsieur Stéphane Levreault, conseiller

- Monsieur Éric Lavallée, conseiller

Absence motivée de :

- Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

- Monsieur Réal Trudeau, conseiller

- Monsieur Donald Robinson, conseiller.

Le Conseil  formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présent :  Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorier. Plusieurs citoyens concernés.

A 19 :13 heures, Monsieur le maire Yves Duteau déclare la séance ouverte.

Monsieur Duteau fait la présentation de l’objet de la séance, à savoir une consultation publique sur le projet de règlement numéro 92-15-2003 modifiant l’article 2.4 traitant de la terminologie du règlement 92-92  et y ajoutant l’article 7.5 relatif à l’épandage de fumier, de purin, de lisier ou de déjections animales en bordure des cours d’eau situés dans le bassin versant de la Rivière Richelieu.

Monsieur Duteau fait ensuite la présentation de monsieur Florian Bernard, agronome, lequel fait une courte présentation quant à ses qualifications à titre de consultant et quant aux paramètres à considérer pour que le règlement résiste à la contestation.

Plusieurs citoyens font des interventions, dont :

· contestation d’une nouvelle étude;

· contestation du règlement lui-même, dont l’objet est la protection des cours d’eau, tandis que l’objectif de départ était l’interdiction de production porcine industrielle; également incohérence parce qu’il interdit d’étendre le purin, mais non pas les engrais chimiques;  les agriculteurs sont prêts à faire des changements dans leurs méthodes culturales, dont laisser une lisière non cultivée en bordure des cours d’eau;

· certains citoyens sont en colère parce qu’ils perçoivent que seul l’intérêt des agriculteurs est considéré;

Monsieur André Lafrance, à titre de représentant du Comité de Citoyens, pose diverses questions aux membres du conseil ainsi qu’à monsieur Bernard.

Divers citoyens font d’autres interventions, dont :

· l’usine de filtration d’eau potable prévue pourra-t-elle prendre la charge de pollution générée par les fermes porcines?

· la qualité de l’eau du Richelieu est tributaire des fermes industrielles aux Etats-Unis (6000 vaches d’ici à Plattsburg) sans normes environnementales;

· la qualité de l’eau de la rivière Richelieu est bonne mais elle n’est pas potable;

· proposition que le conseil convoque tous les propriétaires de terres agricoles pour examiner la situation;

· semble y avoir consensus quant à l’opposition aux porcheries industrielles;  il faut trouver une solution pour protéger l’environnement, par un règlement qui tienne compte de l’intérêt collectif.

· demande que les simples citoyens soient également consultés;

· la logique du règlement, c’est que les bandes (où il est interdit d’épandre du purin) soient assez larges – c’est une mesure de dissuasion.

Monsieur André Lafrance suggère qu’à une prochaine consultation, monsieur Lorne Giroux, consultant sur le projet de règlement, soit invité pour expliquer les distances proposées.  Monsieur Duteau demande à monsieur Gibeau de vérifier les disponibilités de monsieur Giroux fin mai, début juin.

Certains citoyens s’opposent à l’embauche de consultants extérieurs.  Préféreraient que tous les citoyens travaillent ensemble à trouver une solution.

Certains citoyens s’opposent à l’embauche de monsieur Bernard à titre de consultant.

A 21 :13 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare que la séance de consultation est close. 

SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

tenue le 3 mars 2003

PROCÈS-VERBAL des délibérations de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue au Centre Léodore-Ryan, sis au 10 de la rue Sainte-Marie, à Lacolle, à vingt heures, le lundi, troisième  jour du mois de mars de  l’an deux mille trois.

Étaient présents :

- Monsieur Yves Duteau, maire

- Madame Linda Brouillard, conseillère

- Monsieur Stéphane Levreault, conseiller

- Monsieur Éric Lavallée, conseiller

Absence motivée de :

- Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

- Monsieur Réal Trudeau, conseiller

- Monsieur Donald Robinson, conseiller.

Le Conseil  formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présent :  Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorier. 

______________________________

2003-03-082
OUVERTURE

À 22 :05 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la séance ouverte.

Le Conseil constate et reconnaît qu’un avis de convocation à la présente séance a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

** - **

1- Deuxième projet du règlement 92-15-2003 :  reporté à une date ultérieure.

2- Règlement d’emprunt – chalet des loisirs :  reporté à une date ultérieure.

2003-03-083
MANDAT DE CONSULTATION – AGRONOME – DEMANDE D’OFFRE DE SERVICES

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle désire s’adjoindre un consultant en agronomie  pour élaborer l’aspect technique en soutien des prescriptions du règlement numéro 92-15-2003 modifiant l’article 2.4 traitant de la terminologie du règlement 92-92 et y ajoutant l’article 7.5 relatif à l’épandage de fumier, de purin, de lisier ou de déjections animales en bordure des cours d’eau situés dans le bassin versant de la Rivière Richelieu;

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à la majorité :

QUE la Municipalité de  Lacolle demande à monsieur Florian Bernard, agronome, de présenter une offre de services dans laquelle il élabore un programme de travail et un budget pour effectuer une analyse technique des caractéristiques des milieux environnant les cours d’eau identifiés par la Municipalité dans le projet de règlement 92-15-2003,   de façon à évaluer les impacts de la culture des sols et de l’épandage de déjections animales et  à déterminer les dimensions des marges à protéger en bordure des cours d’eau. 

L’objectif de cette étude est de prohiber toute culture et tout épandage de déjections animales dans une bande riveraine d’une largeur suffisante de façon à réduire au maximum les risques de contamination des cours d’eau. Le travail devra également préciser les modalités d’aménagement de ces bandes.

La Municipalité apprécierait recevoir ladite offre de service pour le 11 mars 2003, afin que le conseil puisse confirmer  un mandat de consultation,
(Madame la conseillère Linda Brouillard vote contre la résolution.  Messieur  les conseillers Stéphane Levreault et Éric Lavallée et  monsieur le maire Yves Duteau votent pour.)

ADOPTÉE.

** - **

4 - 
Projet d’usine de filtration de l’eau potable :  mandats – remise à une date ultérieure.

** - **

2003-03-084   
RÉPARATION DU CAMION DE DÉNEIGEMENT

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense maximale de 700,00$ pour la réparation d’une pompe hydraulique du camion de déneigement.

ADOPTÉE.

2003-03-085     
PROGRAMME CARRIÈRE-ÉTÉ

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorier, à présenter une demande de subvention dans le cadre du programme Placement Carrière-Été pour les projets Préposés aux travaux publics et Agents d’information dont la Municipalité accepte la responsabilité, et à signer ladite demande conjointement avec monsieur Yves Duteau, maire, pour et au nom de la Municipalité;

La demande est faite pour quatre (4) étudiants :  deux (2) préposés à l’entretien des immeubles et terrains publics, et deux (2) agents d’informations pour la mise en œuvre d’une campagne d’information que la Municipalité désire entreprendre concernant en premier lieu les mesures d’économie de l’eau , et toute autre information relative à la réglementation municipale.  La durée prévue des emplois est de 13 semaines, du 20 mai  au 15 août 2003 inclusivement, pour une dépense maximale de  15 000 $, incluant les cotisations de l’employeur.

QUE la Municipalité de Lacolle s’engage par ses représentants à couvrir tout coût excédant la contribution allouée par Développement des Ressources humaines du Canada dans l’éventualité où les projets soumis seraient accordés, pour un maximum de 7 500 $ prélevés à même les crédits non autrement appropriés du fonds général d’administration;

QUE la Municipalité de Lacolle certifie que les emplois proposés ne seraient pas créés sans l’aide de la contribution demandée.

QUE le Conseil autorise madame Georgette Chèvrefils à soumettre les demandes de remboursement de la subvention suivant les modalités prescrites.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros  2003-03-084 et  2003-03-085.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce troisième jour du mois de mars de l’an deux mille trois

_____________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

2003-03-086    
LEVÉE

A 22 :20 heures, sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté ce 11 mars 2003 

__________________

___________________

Georgette Chèvrefils


Yves Duteau

Secrétaire-trésorier


Maire

_____________________________________________________________

